
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE     Mairie de NOYELLES-GODAULT 
 

AVIS DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

(Exécution de l'article 48 de la loi du 5 avril 1884) 
______ 

 
Le Conseil Municipal se réunira le jeudi 19 octobre 2023 à 19 h 00, à l’Hôtel de 

Ville – Salle du Conseil Municipal, pour délibérer sur les affaires suivantes : 
 

ORDRE DU JOUR 

 
- Désignation du secrétaire de séance 
- Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 15 octobre 2023 
- Sujets soumis au vote des membres du Conseil : 

 
 

- Désignation des membres des commissions thématiques / Relecture 
- Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres / Relecture 

- Fixation du nombre d’administrateurs au CCAS / Relecture 
- Désignation des élus représentant le Conseil Municipal au Conseil 

d’Administration du CCAS / Relecture 
- Désignation des représentants au sein Comité Social Territorial / Relecture 

- Désignation des représentants au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation 
Multiple (SIVOM) de Courcelles-Lès-Lens, Evin-Malmaison, Dourges, Leforest et 
Noyelles-Godault / Relecture  

- Désignation des membres de la Commission Communale de vidéo-protection / 
Relecture 

- Désignation des représentants au Comité de Suivi de Site AMBRE / Relecture 

- Désignation des représentants au Comité de Suivi de Site de la société SITA SUEZ 
/ Relecture  

- Désignation d’un représentant au sein de la Fédération Départementale de 
l’Energie du Pas-de-Calais / Relecture  

- Vente d’un logement situé 6 rue de Quiéry à Noyelles-Godault par la SA D’HLM 
MAISONS & CITES / Avis du Conseil Municipal  

 

NOYELLES-GODAULT, le 13 octobre 2023 

 
Le Maire par intérim,  

 
 

 
 
 

 
Valérie BIEGALSKI 

 


